
Déclaration préalable
au CTPM du 12 juillet 2011

Monsieur le Président,
Mesdames , Messieurs,

Nous voici donc à la veille de la trêve estivale, ce n'est pas trop tôt et nous en avons tous bien 
besoin. Depuis le début de l'année, les plannings de réunions ont été intenables voire insoutenables 
et pourtant nous n'avons pas vraiment la sensation de nous être parlés, d’avoir échangé et de nous 
être concertés.
La pression a été constante,  les débats se sont radicalisés,  parfois le respect de l'autre en a été 
oublié.

Pour l'UNSA, il est  urgent de revenir  à une situation plus sereine,  de replacer les agents et  les 
usagers au cœur du dialogue social, en dehors de toute « logique » comptable, de replacer l'intérêt 
collectif au cœur de nos actions et nos préoccupations bref de revenir au sens du service public tel  
qu’on l’a toujours défendu.

Dès la rentrée les dossiers importants vont revenir avec au premier plan ; l'évolution des services 
navigation, le statut des CETE, les fusions des corps, la mise en place de la PFR … Pour chacun de 
ces dossiers, l'UNSA sera présente pour travailler à améliorer l'avenir pour les personnels et pour le 
service public.
Nous plaçons aussi beaucoup d'espoir dans le chantier du nouveau projet stratégique du ministère et 
l'UNSA participera afin que ce projet ne soit pas qu'un plan de communication du gouvernement. 
La mise en oeuvre de ce projet demandera des moyens humains et des compétences, il doit donc 
mettre le personnel du ministère au cœur du dispositif.

Mais aujourd'hui, l'UNSA reste toujours préoccupée par les retards accumulés sur la gestion des 
dossiers  individuels  des  agents  (arrêtés  de  changement  d'échelon,  de  changement  de  grade, 
bonifications ...)
Notre organisation syndicale vous avait largement alerté dès les groupes d'échanges dédiés à la mise 
en place des PSI et  des CPCM (mai  2009) sur les risques liés  au sous effectifs  et  au manque 
d'attractivité de ces missions. Vous n’êtes pas sans ignorer que la mise en place de REHUCIT et les 
réorganisations en administrations centrales n'ont pas amélioré la situation.

Le niveau de service en pâtit, au plus mauvais moment pour les agents et pour le service public. 
Les retards s'accumulent depuis plusieurs mois et cela se ressent dans le quotidien de nos services. 
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Nous réitérons notre demande que le comité national de suivi - dont le principe avait reçu un avis 
favorable  -  se  mette  enfin  en  place  afin  aborder  tous  les  sujets  liés  aux mutualisations  et  aux 
réorganisations de la gestion des agents.

Nous vous alertons aussi sur les questions d'hygiène et de sécurité, car malgré un changement de 
président, les réunions de CCHS se suivent et malheureusement se ressemblent. Il est difficile de 
voir une véritable mise en œuvre des décisions de cette institution dans notre ministère.

L'UNSA tient sur ce point à exprimer sa déception et sa désapprobation puisque certains chefs de 
service s'affranchissent des obligations les plus élémentaires lorsqu'un drame survient. Ainsi, sur 16 
suicides en 2010, dix services se sont autorisés à ne pas faire l'enquête de compréhension, pourtant 
obligatoire.

Un suicide est un traumatisme pour tous et l’UNSA se permet d’estimer, dès aujourd'hui et à regret, 
que  le  nombre  de  suicide  sera  en  2011  supérieur  a  celui  de  2010,  puisque  l’on  dénombre 
actuellement et tragiquement 11 suicides sur les 6 premiers mois de l'année. 

Monsieur le Président, il faut réagir vite, la responsabilité de Madame la Ministre face à une telle 
situation est engagée, tout comme l’est celle de tous les responsables à tous niveaux. 

Les inspecteurs Hygiène et Sécurité soulignent le gros déficit en matière de médecine de prévention 
et le suivi peu rigoureux par les services des visites médicales.

Les organisations syndicales dénoncent le harcèlement hiérarchique et  l'accroissement du mal être 
au  travail.  L'UNSA  réclame,  une  analyse  des  arrêts  de  maladie  et  des  accidents  du  travail,  
notamment les arrêts récurrents  afin d’en déterminer les facteurs et palier aux évolutions sur les 
risques psychosociaux dans les services et prendre des directives en terme de prévention

Sur ce sujet, l'UNSA vous demande M. le Président  de passer outre la trêve estivale et de mettre en  
place un véritable plan d'urgence. 

Il y a des vies à sauver.

Je vous remercie de votre attention.

Les représentants 

de l’UNSA Développement-Durable.
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